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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: s aout 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:SG:STALES 

GENtlVE 

COMITE TECHNIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1982 

QUESTIONS PRESENTEES AU COMITE TECHNIQUE 
PAR LES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUE 
(Point 10 du projet d 1 ordre du jour) 

Document prepare par le Bureau de 1 1 Union 

l. Au cours des sessions tenues en 1982, 1es groupes de travail techniques 
ont demande 1 1 avis du Comite technique sur plusieurs questions ou l 1 ont invite 
a prendre note de certains evenements ou de certaines decisions. Les points 
presentes au Comite technique sont les suivantes : 

Applicabilite des caracteres dans le monde entier 

2. Lors de l 1 examen du caractere 2 du projet de principes directeurs d 1 exa
men du soja ("Plante : type de croissance" avec les niveaux "determine, semi
determine, indetermine") les experts du Groupe de travail technique sur les 
plantes agricoles se sont demandes si ce caractere est applicable dans le 
monde entier ou a certains endroits seulement. Il en va de meme pour quelques 
autres caracteres mentionnes dans le meme document, par exemple le carac
tere 16 ("Plante : epoque de maturite", avec des niveaux d 1 expression allant 
de "tres precoce" a "tres tardive". Dans leurs observations, les experts des 
Etats-Unis d 1 Amerique precisent que ces niveaux d 1 expression n 1 ont de sens 
qu 1 en fonction de la latitude et du climat. Le Groupe de travail technique 
sur les plantes agricoles a done demande a ces experts de donner de plus 
amples details. Ce debat a conduit le groupe de travail a reaffirmer la 
necessite de comparer exclusivement les resultats d 1 essais effectues au meme 
endroit et dans les memes conditions climatiques, et a souligner le danger 
qu 1 il y a a comparer des resultats obtenus en differents endroits et dans des 
conditions climatiques differentes (voir les paragraphes 12 et 14 du docu
ment TWA/XI/14) • 

Electrophorese 

3. Lors de 1 1 examen du document de travail sur les principes directeurs 
revises d 1 examen de la pomme de terre, le Groupe de travail technique sur les 
plantes agricoles s 1 est de nouveau penche sur les problemes lies a 1 1 examen 
des caracteres distinctifs par electrophorese. Au cours du debat, on a fait 
observer que les questions suivantes devraient etre resolues pour toutes les 
especes avant que 1es caracteres observes par cette methode puissent etre uti
lises aux fins de la distinction entre les varietes : 
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i) determiner si les caracteres observes par EHectrophorese seraient 
consideres comme importants et s i 1' ecart minimum entre les var ietes pouvant 
etre identifiees par de tels caracteres serait suffisant pour justifier 
l'octroi de la protection; 

ii) determiner si les varietes seraient homogenes du point de vue des 
caracteres observes par electrophorese; 

ili) determiner s'il existe des methodes uniformes et normalisees 
d'observation de ces caracteres par electrophorese; 

iv) determiner s'il faudrait faire intervenir de nouveaux caracteres ou 
des caracteres complementaires. 

Le groupe de travail a estime que le cas de la pomme de terre differe de celui 
des cereales, examine lors de sa derniere session, etant donne que la pomme de 
terre se multiplie par voie vegetative et presente par consequent peu ou pas 
de problemes d'homogeneite. En outre, des methodes normalisees ont ete mises 
au point pour l'examen de la pomme de terre. Il reste done essentiellement 
les deux autres questions' c 'est-a-dire la necessi te eventuelle d 'a voir re
cours a des caracteres complementaires, et l'importance des caracteres et les 
ecarts minimaux. Certains experts ont done propose de commencer par utiliser 
l'electrophorese pour l'examen des caracteres distinctifs de la pomme de 
terre. D'autres ont mis en garde centre les risques inherents a l'adoption de 
caracteres observes par cette methode. Meme s' il est possible et justifie 
d'utiliser les caracteres ainsi observes aux fins de la distinction entre les 
varietes de pomme de terre, cela risque de creer un precedent qui rendrait 
finalement indispensable l'adoption de caracteres ainsi observes pour d'autres 
especes pour lesquelles leur application est moins justifiee, voire sans fan
dement. La question de l'utilisation des caracteres observes par electropho
rese devrait done etre resolue globablement pour l'ensemble des especes. 
Jusqu'a present, il n'a pas ete possible d'etablir de correlation directe 
entre les caracteres morphologiques et les caracteres obtenus par electropho
rese en ce qui concerne la pomme de terre. En outre, il semble qu'il n'a pas 
ete possible de distinguer par electrophorese trois varietes de pomme de terre 
ayant ete distinguees au moyen des caracteres traditionnels. Le cas inverse, 
c'est-a-dire la possibilite de reperer differents diagrammes electrophore
tiques dans une meme variete largement repandue dans plusieurs pays, est 
toujours a l'etude. comme la question de l'electrophorese reste en toute 
hypothese a l'etude au Comite technique, le groupe de travail a demande que le 
compte rendu detaille de ses debats soit porte a l'attention de ce comite lors 
de sa session a venir. On a aussi observe que pour la pomme de terre, les 
caracteres sont deja abondants et qu'il n'est done pas urgent d'en definir de 
nouveaux. L'importance attribuee a tel ou tel type de caractere varie cepen
dant selon les pays; c'est ainsi que les Pays-Bas mettent davantage l'accent 
sur les caracteres du germe et le Royaume-Uni sur les caracteres observes en 
plein champ, tandis que la Republique federale d'Allemagne prend particuliere
ment en consideracion les caracteres observes par electrophorese pour identi
fier les lots de semences dans le commerce (voir les paragraphes 37 a 40 du 
document TWA/XI/14). 

Incidence des brevets sur les varietes, l'amelioration des plantes et la 
protection des obtentions vegetales 

4. M. Duyvendak (Pays-Bas) a signale qu' une demande de brevet revendiquant 
l'utilisation d'une culture de tissus pour le maintien de souches qui, par 
consequent, n'ont pas besoin d'etre homozygotes pour produire une descendance 
homogene, est en instance a l'Office europeen des brevets. Il a demande aux 
experts de porter ce cas a l'attention de leurs services et du comite tech
nique t la delivranCe dU brevet demande pOUVant aVOir d I importanteS COnSe
quenCeS pour l'avenir du systeme ae protection deS Obtentions vegetales. 
M. ouyvendak s 'est declare preoccupe du fait qu 'un brevet de ce type permet
trait d 'obtenir un type de protection qui rendrait inutile le depot d 'une 
demande de protection de la var iete (voir le paragraphe 41 du docu
ment TWA/XI/14). 
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Pr~sentation d'informations compl~mentaires dans les principes directeurs 
d'examen 

5. A propos des principes directeurs d'examen du soja, le Groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles a demand~ au Comit~ technique de d~finir 
une regle generale precisant dans quelle partie des principes directeurs 
d 'examen (notes techniques, tableau des caracteres ou explications et metho
des) doivent etre donnes les renseignements complementaires relatifs a un 
caractere ou a un groupe de caracteres (par exemple sur la date ou sur les 
modalites d' observation de certains caracteres ou groupes de caracteres). Il 
a estime que les explications donnees par le Bureau de l'UPOV sur la pratique 
actuelle sent insuffisantes. Actuellement, les renseignements de nature gene
rale, notamment sur la date d'observation et sur le choix des organes a rete
nir pour plusieurs caracteres, sent donmfs dans les notes techniques, les 
renseignements plus succincts applicables a un seul caractere dans le tableau 
des caracteres et les renseignements plus detailles, notamment les dessins et 
methodes se rapportant a un caractere ou un groupe de caracteres, dans les 
explications et methodes. Le Groupe de travail technique sur les plantes 
agricoles a estime que l'on devrait si possible donner davantage de renseigne
ments dans le tableau des caracteres, directement apres chaque caractere, car 
ce tableau risque souvent d'etre detache des notes techniques, si bien que la 
personne qui utilise ce tableau risque de ne pas lire ces notes ou meme de ne 
pas en disposer (voir le paragraphe 15 du document TWA/XI/14) . 

Caracteres a observer sur les semences envoyees par l'obtenteur 

6. Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles a decide d' in
clure dans les notes techniques des principes directeurs d'examen du tournesol 
un nouveau paragraphe ayant la teneur suivante : "Tous les caracteres de la 
graine doivent etre observes sur les graines fournies par 1 'obtenteur ". Le 
groupe de travail a precise que 1' inclusion de ce paragraphe dans les notes 
techniques ~tait motivee par des raisons d 'ordre technique. Il s 'est cepen
dant montre conscient du fait que ce nouveau paragraphe conduira a accorder 
une protection fondee exclusivement sur les caracteres des semences fournies, 
pour une variete qui ne pourrait etre distinguee autrement; il se pourrait 
done que des croisements r~ciproques scient consideres comrne de nouvelles 
vari~tes, ce qui serait contraire a la decision prise au sujet du mars (voir 
le paragraphe 11 des notes techniques du document TG/2/4). Le groupe de 
travail a done demande au Comite technique de prendre note de cette proposi
tion et de l'approuver (voir le paragraphe 16 du document TWA/XI/14). 

Examen en un lieu unique et sur un seul echantillon de semence 

7. Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles a longuement 
debattu du point de savoir si les essais doivent etre menes en un seul lieu ou 
dans plusieurs stations et si la stabili te doi t etre examinee au cours de la 
deuxieme annee au moyen de semences d 'un autre cycle de v~g~tation ou d 'une 
autre g~n~ration, remises par le demandeur. Les membres du groupe de travail 
etant en desaccord sur ces deux questions, il a ~te d~cid~ de demander au 
Comite technique de preciser, d' une part, si un examen en un seul lieu est 
consider~ comrne suffisant pour ~tablir les caracteres distinctifs et, d'autre 
part, si des essais men~s pendant une annee seulement sur la base d'un ~chan
tillon unique remis par le demandeur sont consideres comme suffisants pour 
~tablir la Stabilit~ avant 1 I OCtroi de la protection. S I il est repondU par 
!'affirmative a ces deux questions, les passages des notes techniques de tous 
les principes directeurs d'examen qui correspondent au paragraphe 3 des notes 
techniques du document TG/81/l(proj) devront etre supprimes. (Le paragraphe 
en question a la teneur suivante "Si les essais sont conduits en un seul 
lieu, ils doivent comporter au moins deux r~p~titions. Il est toutefois pr~
f~rable quI ilS SCient realiSeS danS deUX ZOneS eCOlOg iqUeS differenteS aVeC 
deux repetitions par lieu. Pour apprecier la stabilite, les semences fournies 
par le demandeur au cours des dif ferentes annees devront etre comparees. "; 
voir le paragraphe 18 du document TWA/XI/14) . 
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8. Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles n 1 a pas pu 
decider s 1 il faut, pour distinguer les var ietes de cotonnier, utiliser des 
caracteres technologiques de la fibre comme pourcentage, longueur, indice 
d 1 uniformite, tenacite, elongation, epaisseur, maturite et finesse ou tenacite 
du fil. Il a en consequence demande au Comite technique de donner un avis sur 
l 1 application de caracteres technologiques aux fins de la distinction (voir le 
paragraphe 23 du document TWA/XI/14). 

9. Le Comite technique est invite 

i) a prendre note des renseignements 
donnes aux paragraphes 2 a 4; 

ii) a se prononcer sur les questions 
mentionnees aux paragraphes 5 a 8. 

[Fin du document] 


